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  Note verbale datée du 12 mars 2007, adressée au Président  
du Comité par la Mission permanente de la République  
de Corée auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République de Corée auprès de l’Organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1737 (2006) et, se référant à sa note datée du 7 février 
2007, a l’honneur de lui faire tenir ci-joint le rapport de la République de Corée sur 
les mesures qu’elle a prises pour mettre en application les dispositions de la 
résolution 1737 (2006) (voir l’annexe). 
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  Annexe à la note verbale datée du 12 mars 2007 adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente  
de la République de Corée auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

  Rapport de la République de Corée sur l’application  
des mesures prévues par la résolution 1737 (2006)  
du Conseil de sécurité 
 
 

 • Au paragraphe 19 du dispositif de sa résolution 1737 (2006), le Conseil de 
sécurité a décidé que tous les États devraient lui rendre compte des mesures 
qu’ils prendraient afin de mettre efficacement en application les dispositions 
de ladite résolution. La République de Corée tient à informer le Conseil 
qu’elle applique toutes les mesures prévues par la résolution 1737. 

 

  Application 
 

  Paragraphe 3 du dispositif 
 

 Décide que tous les États prendront les mesures nécessaires pour prévenir la 
fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, à l’Iran, ou pour être 
utilisés dans ce pays ou à son profit, à partir de leur territoire ou par leurs 
nationaux ou au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, de tous 
articles, matières, équipements, biens et technologies, provenant ou non de leur 
territoire, susceptibles de contribuer aux activités liées à l’enrichissement, au 
retraitement ou à l’eau lourde, ou à la mise au point de vecteurs d’armes nucléaires, 
à savoir : 

 a) Ceux énumérés aux sections B.2, B.3, B.4, B.5, B.6 et B.7 de la circulaire 
INFCIRC/254/Rev.8/Part 1 figurant dans le document S/2006/814; 

 b) Ceux énumérés aux sections A.1 et B.1 de la circulaire 
INFCIRC/254/Rev.8/Part 1 figurant dans le document S/2006/814, sauf en ce qui 
concerne la fourniture, la vente ou le transfert : 

 i) Du matériel visé à la section B.1, dès lors qu’il est destiné aux réacteurs 
à eau légère; 

 ii) De l’uranium faiblement enrichi visé à la section A.1.2, dès lors qu’il est 
incorporé à des assemblages d’éléments combustibles nucléaires destinés à 
ces réacteurs; 

 c) Ceux énumérés dans le document S/2006/815, sauf en ce qui concerne la 
fourniture, la vente ou le transfert des articles visés au point 19.A.3 de la catégorie II; 

 d) Tous autres articles, matières, équipements, biens et technologies définis 
en tant que de besoin par le Conseil de sécurité ou le comité qui sera créé en vertu 
du paragraphe 18 de la présente résolution (ci-après dénommé « le Comité »), qui 
pourraient contribuer aux activités liées à l’enrichissement, au retraitement ou à 
l’eau lourde, ou à la mise au point de vecteurs d’armes nucléaires; 
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  Paragraphe 4 du dispositif 
 

 Décide que tous les États prendront les mesures nécessaires pour prévenir la 
fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, à l’Iran, ou pour y être 
utilisés ou au profit de ce pays, à partir de leur territoire ou par leurs nationaux ou 
au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, des articles, matières, 
équipements, biens et technologies suivants, provenant ou non de leur territoire : 

 a) Ceux énumérés dans la circulaire INFCIRC/254/Rev.7/Part 2 figurant 
dans le document S/2006/814, dès lors que l’État a déterminé qu’ils contribueraient 
aux activités liées à l’enrichissement, au retraitement ou à l’eau lourde; 

 b) Tous autres articles non visés dans les documents S/2006/814 ou 
S/2006/815, dès lors que l’État a déterminé qu’ils contribueraient aux activités liées 
à l’enrichissement, au retraitement ou à l’eau lourde ou à la mise au point de 
vecteurs d’armes nucléaires; 

 c) Tous autres articles, dès lors que l’État a déterminé qu’ils 
contribueraient aux activités liées à d’autres problèmes considérés comme 
préoccupants ou en suspens par l’AIEA. 
 

  Paragraphe 5 du dispositif 
 

 Décide que, pour la fourniture, la vente ou le transfert de tous articles, 
matières, équipements, biens et technologies visés dans les documents S/2006/814 et 
S/2006/815 et dont l’exportation en Iran n’est pas prohibée en vertu des alinéas b) 
ou c) du paragraphe 3 ou a) du paragraphe 4, les États veilleront : 

 a) À ce que les dispositions pertinentes des directives énoncées dans les 
documents S/2006/814 et S/2006/985 soient respectées; 

 b) À s’assurer et à se donner les moyens d’exercer effectivement le droit de 
vérifier l’utilisation finale de tout article fourni et le lieu de cette utilisation; 

 c) À notifier au Comité dans les dix jours la fourniture, la vente ou le 
transfert; et 

 d) Dans le cas des articles, matières, équipements, biens et technologies 
visés dans le document S/2006/814, à en notifier également à l’AIEA, dans les dix 
jours, la fourniture, la vente ou le transfert. 
 

  Mesures déjà prises ou en voie d’être prises 
 

 • Le Gouvernement de la République de Corée a déjà pris un large éventail de 
mesures législatives et réglementaires tendant à faire respecter les dispositions 
des paragraphes 3, 4 et 5 du dispositif de la résolution 1737 (2006) du Conseil 
de sécurité et continuera de compléter et de renforcer ces mesures. 

 • La République de Corée est membre de tous les régimes internationaux de 
non-prolifération et de contrôle des exportations d’armes nucléaires, chimiques 
et biologiques, de leurs vecteurs et d’armes classiques, notamment du Groupe 
des fournisseurs nucléaires, du Régime de contrôle de la technologie des 
missiles, du Groupe de l’Australie, du Comité Zangger et de l’Arrangement de 
Wassenaar. Dans le cadre de sa participation à ces régimes multilatéraux, la 
République de Corée a mis en place un strict dispositif de contrôle des 
exportations et importations d’armes nucléaires, chimiques et biologiques, de 
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leurs vecteurs et de matières connexes, en conformité avec les normes 
internationales. 

 • Les principaux textes législatifs et réglementaires de la République de Corée 
instituant des contrôles à l’exportation sont la loi relative au commerce 
extérieur, la loi portant promotion du développement technologique, la loi 
relative à l’énergie atomique, la loi relative aux industries de la défense ainsi 
que leurs règlements d’application respectifs. Un régime de notification 
combinée d’exportation ou d’importation de produits et technologies 
stratégiques vise tous les produits soumis à contrôle par les cinq régimes 
multilatéraux de contrôle des exportations susmentionnés et permet d’exercer 
un contrôle serré sur les exportations et les importations en décrivant dans le 
détail les produits soumis à contrôle. 

 • Le Gouvernement a mis en place son dispositif de contrôle des exportations 
dès 1992. Il l’a subséquemment élargi et renforcé. Depuis janvier 2003, il lui a 
ajouté une clause attrape-tout qui permet de contrôler aussi les exportations de 
biens et technologies non soumis à contrôle mais susceptibles de servir à 
mettre au point des armes nucléaires, chimiques et biologiques, des vecteurs et 
des matières connexes. De plus, il a entrepris, en septembre 2003, une 
profonde révision de la loi relative au commerce international et, en octobre 
2004, une refonte complète de son régime de notification combinée 
d’exportation ou d’importation de produits et technologies stratégiques de 
façon à le rendre pleinement conforme aux normes internationales. 

 • Étant donné l’importance croissante accordée à la question des contrôles dans 
le monde entier, le Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie s’est 
doté en février 2004 d’une Direction du contrôle des produits stratégiques qui 
a été chargée de renforcer le contrôle de l’exportation de ces produits. De 
même, un organisme spécial affilié à l’Association coréenne du commerce 
international, le Centre d’information sur le commerce des produits 
stratégiques, a été créé en août 2004 et chargé d’aider les entreprises dans 
leurs activités concernant des produits stratégiques. Le Centre d’information 
administre, avec le Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie, un 
système en ligne d’information sur le commerce des produits stratégiques 
(www.yestrade.go.kr) qui aide les entreprises à exercer un contrôle volontaire 
sur leurs exportations en mettant à leur disposition des informations en ligne 
sur les examens préliminaires, les procédures d’autorisation d’exportation, les 
tendances mondiales et les différentes réglementations nationales concernant 
les produits stratégiques.  

 – Le Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie s’emploie 
actuellement à transformer le Centre d’information sur le commerce des 
produits stratégiques en un Institut coréen du commerce des produits 
stratégiques, dans le but de mieux maîtriser le contrôle des exportations 
et de mieux aider les entreprises. Cette transformation devrait aboutir en 
juin 2007. 

 • Dès que le Conseil de sécurité ou le Comité des sanctions créé en application 
du paragraphe 18 du dispositif de la résolution 1737 (2006) notifiera à la 
République de Corée l’inscription d’un nouvel article sur la liste des articles 
soumis à contrôle, cet article sera soumis au même régime de contrôle que les 
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articles assujettis au régime de notification combinée d’exportation ou 
d’importation de produits et technologies stratégiques. 

 • Le Gouvernement s’assurera de la sincérité des utilisateurs finals et de 
l’utilisation qu’ils déclarent vouloir faire des produits exportés. Lorsqu’il 
décidera d’accorder une autorisation d’exportation, il en informera le Comité 
des sanctions et l’Agence internationale de l’énergie atomique.  

 • Les noms des personnes et entités désignées par le Conseil de sécurité ont été 
inscrits sur une liste informatisée des personnes et entités auxquelles des 
produits stratégiques ne doivent pas être exportés qui est administrée par le 
Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie. Les noms des personnes 
et entités que pourront désigner ultérieurement le Conseil de sécurité ou le 
Comité des sanctions seront ajoutés à cette liste.  

 • Le Ministère des travaux publics et des transports a inscrit les articles soumis à 
contrôle en vertu de la résolution 1737 (2006) sur la liste des produits interdits 
figurant dans les directives relatives à l’autorisation de passage d’aéronefs 
dans l’espace aérien instituée par la loi relative aux transports aériens. De son 
côté, le Ministère des affaires maritimes et de la pêche a notifié à tous les 
armateurs coréens l’interdiction de transport sur leurs navires des articles visés 
dans la résolution 1737 (2006). 

 

  Paragraphe 6 du dispositif 
 

 Décide que tous les États prendront les mesures nécessaires pour empêcher la 
fourniture à l’Iran de toute assistance ou formation techniques, de toute aide 
financière, de tous investissements, services de courtage ou autres, ainsi que le 
transfert de ressources ou de services financiers, liés à la fourniture, à la vente, au 
transfert, à la fabrication ou à l’utilisation des articles, matières, équipements, 
biens et technologies prohibés visés aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus. 
 

  Mesures déjà prises ou en voie d’être prises 
 

 • Le Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie a révisé la loi relative 
au commerce international pour donner un fondement juridique au contrôle 
des services de courtage. Cette révision devrait entrer en vigueur en avril 
2007. Le Ministère de la science et de la technologie révise actuellement la loi 
portant promotion du développement technologique et son règlement 
d’application pour donner un fondement juridique au contrôle des transferts 
immatériels de technologie. Cette révision devrait entrer en vigueur en juin 
2007. 

 

  Paragraphe 7 du dispositif 
 

 Décide que l’Iran ne doit exporter aucun des articles visés dans les documents 
S/2006/814 et S/2006/815 et que tous les États Membres devront interdire 
l’acquisition de ces articles auprès de l’Iran par leurs ressortissants, ou au moyen 
de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, que ces articles aient ou non leur 
origine dans le territoire iranien; 
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  Mesures déjà prises ou en voie d’être prises 
 

 • La République de Corée n’a jamais importé d’Iran aucun des articles visés 
dans les documents S/2006/814 et S/2006/815. Son gouvernement s’emploie à 
renforcer les directives interdisant aux entreprises d’acquérir ces articles 
auprès de l’Iran ainsi que son dispositif de contrôle. 

 

  Paragraphe 10 du dispositif 
 

 Engage tous les États à faire preuve de vigilance concernant l’entrée ou le 
passage en transit sur leur territoire de personnes qui participent, sont directement 
associées ou apportent un appui aux activités nucléaires de l’Iran posant un risque 
de prolifération ou au développement de vecteurs d’armes nucléaires, et décide à 
cet égard que tous les États devront notifier au Comité l’entrée ou le passage en 
transit sur leur territoire des personnes désignées dans l’annexe de la présente 
résolution (ci-après dénommée « l’Annexe »), ainsi que des autres personnes que le 
Conseil ou le Comité pourront désigner, comme participant, étant directement 
associées ou apportant un appui aux activités nucléaires de l’Iran posant un risque 
de prolifération et à la mise au point de vecteurs d’armes nucléaires, y compris en 
concourant à l’acquisition des articles, biens, équipements, matières et technologies 
visés aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, sauf si leur déplacement a pour objet des 
activités directement liées aux articles visés aux alinéas b i) et ii) du paragraphe 3 
ci-dessus; 
 

  Mesures déjà prises ou en voie d’être prises 
 

 • Le Gouvernement a pris les mesures voulues pour surveiller l’entrée ou le 
passage en transit sur le territoire national de 12 personnes désignées par le 
Conseil de sécurité, et il notifiera à ce dernier tout cas d’entrée ou de passage 
de personne désignée.  

 

  Paragraphe 12 du dispositif 
 

 Décide que tous les États devront geler les fonds, avoirs financiers et 
ressources économiques se trouvant sur leur territoire à la date de l’adoption de la 
présente résolution ou à tout moment ultérieur, qui sont la propriété ou sous le 
contrôle des personnes ou entités visées dans l’annexe, ainsi que ceux des autres 
personnes ou entités que le Conseil ou le Comité pourront désigner comme 
participant, étant directement associées ou apportant un appui aux activités 
nucléaires de l’Iran posant un risque de prolifération et à la mise au point de 
vecteurs d’armes nucléaires, ou des personnes ou entités agissant en leur nom ou 
sur leurs instructions, ou des entités qui sont leur propriété ou sont sous leur 
contrôle, y compris par des moyens illicites, et que les mesures énoncées dans ce 
paragraphe cesseront de s’appliquer à ces personnes ou entités si le Conseil de 
sécurité ou le Comité les retire de l’annexe, et seulement alors, et décide au surplus 
que tous les États devront veiller à empêcher leurs ressortissants ou toute personne 
ou entité se trouvant sur leur territoire de mettre à la disposition de ces personnes 
ou entités des fonds, avoirs financiers ou ressources économiques ou d’en permettre 
l’utilisation à leur profit; 
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  Mesures déjà prises ou en voie d’être prises 
 

 • Le 5 février 2007, le Gouvernement a révisé sa notification publique relative à 
la paix et la sécurité internationales pour y inclure le gel des fonds, avoirs 
financiers et ressources économiques qui sont la propriété ou sous le contrôle 
des personnes ou entités désignées par le Conseil de sécurité ou le Comité des 
sanctions. 

 

  Paragraphe 17 du dispositif 
 

 Engage les États à faire preuve de vigilance pour empêcher que des 
ressortissants iraniens reçoivent un enseignement ou une formation spécialisés 
dispensés sur leur territoire ou par leurs propres ressortissants, dans des disciplines 
qui favoriseraient les activités nucléaires de l’Iran posant un risque de prolifération 
et la mise au point de vecteurs d’armes nucléaires; 
 

  Mesures déjà prises ou en voie d’être prises 
 

 • Le Gouvernement a donné ordre aux administrations et établissements 
concernés de ne pas dispenser d’enseignement ou de formations à des 
ressortissants iraniens dans des disciplines qui favoriseraient les activités 
nucléaires de l’Iran posant un risque de prolifération et la mise au point par ce 
pays de vecteurs d’armes nucléaires. Il entend également renforcer 
l’application de son régime de notification combinée d’exportation ou 
d’importation de produits et technologies stratégiques afin d’empêcher que 
des ressortissants iraniens ne reçoivent un enseignement ou une formation 
spécialisés dans ces disciplines. 

 
 


